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Avant-propos

Le présent document a été préparé par le CEN/TC 250 «Eurocodes structuraux».

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants sont
tenus d’annoncer cette Prénorme européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande,
France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République Tchèque,
Royaume-Uni, Suède et Suisse.

Objectifs des Eurocodes

(1) Les Eurocodes Structuraux regroupent un ensemble de normes élaborées pour le calcul structural et géo-
technique des bâtiments et ouvrages de génie civil.

(2) Ils ne traitent de l'exécution et du contrôle que dans la mesure où cela est nécessaire pour indiquer la qualité
des produits de construction et le niveau d'exécution indispensables pour la conformité aux hypothèses adoptées
dans des règles de calcul.

(3) Jusqu'à ce que l'ensemble des spécifications techniques harmonisées pour les produits et pour les métho-
des d'essai de leur comportement soit disponible, quelques-uns des Eurocodes Structuraux couvrent certains de
ces aspects dans des annexes informatives.

Historique du programme Eurocodes

(4) La Commission des Communautés Européennes (CCE) eut l’initiative de démarrer le travail d’établisse-
ment d’un ensemble de règles techniques harmonisées pour le calcul des bâtiments et ouvrages de génie civil,
règles destinées à être utilisées, au début, comme alternative aux différentes règles en vigueur dans les différents
États membres et, ultérieurement, à les remplacer. Ces règles techniques reçurent alors le nom d'«Eurocodes
Structuraux».

(5) En 1990, après consultation de ses États membres respectifs, la CCE a transféré le travail d’élaboration,
de diffusion et de mise à jour des Eurocodes Structuraux au CEN, et le Secrétariat de l'AELE a accepté de s’asso-
cier au travail du CEN.

(6) Le Comité Technique CEN/TC 250 du CEN est chargé de tous les Eurocodes Structuraux.

Programme Eurocodes

(7) Les travaux sont en cours sur les Eurocodes Structuraux suivants, chacun d'eux étant en général constitué
de plusieurs parties :

EN 1991 Eurocode 1 Bases de calcul et actions sur les structures ;

EN 1992 Eurocode 2 Calcul des structures en béton ;

EN 1993 Eurocode 3 Calcul des structures en acier ;

EN 1994 Eurocode 4 Calcul des structures mixtes acier béton ;

EN 1995 Eurocode 5 Calcul des structures en bois ;

EN 1996 Eurocode 6 Calcul des structures en maçonnerie ;

EN 1997 Eurocode 7 Calcul géotechnique ;

EN 1998 Eurocode 8 Résistance des structures aux séismes ;

EN 1999 Eurocode 9 Calcul des structures en aluminium.

(8) Des sous-comités distincts ont été constitués par le CEN/TC 250 pour les différents Eurocodes mentionnés
ci-dessus.

(9) La présente Partie 4-3 de l'ENV 1993 est publiée par le CEN en tant que prénorme Européenne (ENV) pour
une durée initiale de trois ans.

(10) La présente prénorme est destinée à une application expérimentale et est soumise à commentaires.

(11) Au terme d'une durée approximative de deux ans, les membres du CEN seront invités à soumettre des
commentaires formels qui seront pris en compte pour la détermination des actions futures.
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(12) Dans l'intervalle, les réactions et commentaires concernant la présente prénorme devront être adressés au
Secrétariat du CEN/TC 250/SC 3 à l'adresse suivante :

BSI Standards

British Standards House

389 Chiswick High Road

London W4 4AL

England

ou à votre organisme national de normalisation.

Documents d’Application Nationale (DAN)

(13) Dans l'optique des responsabilités incombant aux autorités des pays membres en ce qui concerne la
sécurité, la santé, et autres domaines couverts par les exigences essentielles de la Directive sur les Produits de
Construction (DPC), certains éléments de sécurité figurant dans la présente ENV ont été affectés de valeurs
indicatives identifiées par  («valeurs encadrées»). Il appartient aux autorités de chaque pays membre de
revoir les valeurs encadrées, et elles ont la faculté de substituer des valeurs alternatives définitives pour ces
éléments de sécurité en vue de l'application nationale.

(14) Certaines des normes européennes ou internationales de référence indispensables peuvent ne pas être
disponibles au moment de la publication de cette prénorme. Il est par conséquent prévu qu’un Document
d’Application Nationale (DAN) donnant les valeurs définitives des éléments de sécurité, faisant référence aux
normes d’accompagnement compatibles et précisant les directives nationales d’application de cette prénorme,
soit publié par chaque État membre ou son organisme de normalisation.

(15) il est prévu que cette prénorme soit utilisée conjointement avec le DAN en vigueur dans le pays où le bâti-
ment ou l’ouvrage de génie civil est situé

Points spécifiques à cette prénorme

(16) Les Parties de l'ENV 1993 dont la publication est actuellement envisagée sont les suivantes :

ENV 1993-1-1 Règles générales : Règles générales et règles pour les bâtiments ;

ENV 1993-1-2 Règles générales : Calcul du comportement au feu ;

ENV 1993-1-3 Règles générales : Règles supplémentaires pour les profilés et plaques à parois minces
formés à froid ;

ENV 1993-1-4 Règles générales : Règles supplémentaires pour les aciers inoxydables ;

ENV 1993-1-5 Règles générales : Règles supplémentaires pour les plaques planes, raidies ou non,
chargées dans leur plan ;

ENV 1993-1-6 Règles générales : 

ENV 1993-4-1 Règles supplémentaires pour la résistance et la stabilité des structures en coque ;

ENV 1993-1-7 Règles générales : Règles supplémentaires pour les plaques planes raidies chargées hors
de leur plan ;

ENV 1993-2 Ponts métalliques ;

ENV 1993-3-1 Pylônes, et mâts haubanés ;

ENV 1993-3-2 Cheminées ;

ENV 1993-4-1 Silos ;

ENV 1993-4-2 Réservoirs ;

ENV 1993-4-3 Canalisations ;

ENV 1993-5 Pieux et palplanches ;

ENV 1993-6 Chemins de roulement ;

ENV 1993-7 Structures marines et maritimes ;

ENV 1993-8 Structures agricoles.
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(17) La présente prénorme donne des méthodes de calcul des structures à l’état limite de déformation pour les
canalisations conformément aux principes adoptés par le CEN/TC 250.

(18) En vertu de la Résolution du CEN BTS1 11/1992 — Révision 1995, le CEN/TC 250 a la responsabilité
d’ensemble des règles de calcul des structures dans les domaines de la construction et du génie civil.

(19) Lors de la préparation de cette prénorme, il a été reconnu que les présentes Normes européennes pou-
vaient ne pas couvrir tous les aspects pertinents de la conception, de l’exécution, etc. des canalisations. Dans
l’intervalle, il peut donc être fait référence à des normes internationales, nationales ou à d’autres normes.

(20) Les méthodes de calcul dont traite cette prénorme impliquent des propriétés de matériaux qui peuvent ne
pas être encore bien traitées dans les normes de référence à disposition. En conséquence, dans cette prénorme,
des exigences fonctionnelles concernant les conduites sont données en termes de :

— résistance (limite d’élasticité, résistance ultime, élasticité au coefficient de rupture) ;

— exigence de recouvrement pour les soudures ;

— ductilité, du matériau de base et du métal de soudure, avec, y compris, les effets dus aux discontinuités de
soudure.
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1 Généralités

1.1 Objet

(1) La partie 4.3 de l’Eurocode 3 traite des principes et des règles d’application pour le calcul des structures
des canalisations cylindriques en acier pour le transport de liquides ou de gaz ou de mélanges de liquides et de
mélanges gazeux aux températures ambiantes, qui ne sont pas traités dans d’autres normes européennes cou-
vrant des applications particulières.

(2) Il convient d’utiliser à cette fin des normes traitant des applications spécifiques de canalisation, notamment :

— prEN 805 pour les réseaux d’alimentation en eau ;

— prEN 1295 pour les canalisations enterrées sous diverses conditions de charge ;

— prEN 1594 pour les canalisations pour pressions de service supérieures à 16 bar ;

— prEN 12007 pour les réseaux d’alimentation en gaz pour pressions de service jusque et y compris 16 bar ;

— prEN 12732 pour les réseaux d’alimentation en gaz — Soudage des tuyauteries en acier ;

— prEN xxxx pour les canalisations d’eaux usées ;

— prEN yyyy pour les canalisations pour le chauffage urbain ;

— prEN zzzz pour les canalisations industrielles ;

— ISO/DIS 13623 pour les systèmes de transport par conduites dans les industries du pétrole et du gaz naturel.

(3) Les règles relatives aux exigences particulières du calcul de la résistance aux séismes sont traitées dans
l’ENV 1998-4 (Eurocode 8 : Partie 4 «Conception et dimensionnement des structures pour la résistance aux
séismes : Silos, réservoirs et canalisations») qui complète spécifiquement les règles de l’Eurocode 3 dans ce
domaine.

(4) Cette prénorme est limitée aux canalisations enterrées, correspondant au domaine d’application de
l’Eurocode 8 : Partie 4 pour les canalisations. Elle concerne en particulier :

— Les canalisations enterrées dans des zones d’habitation et dans des zones non habitées ;

— les canalisations enterrées traversant des digues, des routes, des voies ferrées et des canaux.

(5) Le calcul des canalisations porte sur différents aspects notamment, le tracé, les systèmes de pression de
sécurité, la protection contre la corrosion, la construction, le soudage, le fonctionnement et l’entretien. Concernant
des aspects autres que la conception et le dimensionnement des structures de la canalisation proprement dite, il
convient de faire référence aux normes européennes pertinentes indiquées dans la liste donnée en 1.3. Il en va
de même pour les éléments comme les appareils de robinetterie, les raccords, les assemblages isolants, les tés
et les bouchons.

(6) Les canalisations comprennent d’ordinaire plusieurs installations auxiliaires comme les stations de pom-
page, les centres de commande, les stations d’entretien, etc., chacune équipée de différents types d’appareillage
mécanique et électrique. Étant donné que ces installations ont une influence importante sur la continuité de fonc-
tionnement du système, il est nécessaire de les prendre en compte de façon adéquate dans le mode de calcul de
manière à répondre à l’ensemble des exigences de fiabilité. Ces installations ne sont toutefois pas explicitement
traitées dans le domaine d’application de cette prénorme.

(7) Même si les canalisations de grand diamètre font partie du domaine d’application de cette prénorme, il
convient de ne pas utiliser les critères de calcul correspondants pour des installations apparemment similaires
comme les tunnels ferroviaires et les grands réservoirs à gaz souterrains.

(8) Les dispositions contenues dans cette prénorme ne sont pas nécessairement exhaustives pour certaines
applications spécifiques. Dans ces cas précis, il convient d’adopter des dispositions complémentaires particulières
aux applications concernées.

(9) Cette prénorme spécifie les exigences concernant les propriétés des matériaux des plaques et soudures
en termes de résistance et de ductilité. Pour obtenir des lignes directrices et exigences détaillées concernant les
matériaux et les soudures, il convient de se reporter aux normes pertinentes indiquées dans la liste figurant en 1.3.

(10) Le domaine d’application de cette prénorme est limité aux nuances d’acier ayant une limite d’élasticité mini-
male ne dépassant pas 690 N/mm2.
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1.2 Distinction entre principes et règles d'application

(1)P En fonction du caractère de chaque paragraphe, une distinction est faite dans la présente Partie entre prin-
cipes et règles d'application.

(2)P Les principes comprennent :

— des déclarations générales ou définitives pour lesquelles il n'existe aucune alternative ;

— des exigences et des modèles analytiques qui n'admettent aucune alternative, sauf mention contraire.

(3) Les principes sont identifiés par la lettre P suivant le numéro de paragraphe.

(4)P Les règles d'application sont en général des règles reconnues qui suivent les principes et qui satisfont leurs
exigences. On peut utiliser d’autres règles de calcul différentes des règles d'application données dans l'Eurocode,
à condition qu'il soit démontré que ces autres règles respectent les principes concernés et garantissent une fiabi-
lité au moins égale.

(5) Dans la présente Partie, les règles d'application sont identifiées par un numéro entre parenthèses, comme
dans le présent paragraphe.

1.3 Références normatives

Cette Prénorme européenne comporte par référence datée ou non datée des dispositions d'autres publications.
Ces références normatives sont citées aux endroits appropriés dans le texte et les publications sont énumérées
ci-après. Pour les références datées, les amendements ou révisions ultérieurs de l'une quelconque de ces publi-
cations ne s'appliquent à cette Prénorme européenne que s'ils y ont été incorporés par amendement ou révision.
Pour les références non datées, la dernière édition de la publication à laquelle il est fait référence s'applique.

EN 1011, Recommandations pour le soudage des matériaux métalliques — Lignes directrices générales pour le
soudage à l’arc.

ENV 1090, Exécution des structures en acier.

prEN 1295, Calcul de résistance mécanique des canalisations enterrées sous diverses conditions de charge —
Partie 1 : Prescriptions générales.

prEN 1594, Systèmes d'alimentation en gaz — Canalisations pour pression maximale de service supérieure
à 16 bar — Prescriptions fonctionnelles.

ENV 1991, Eurocode 1 : Bases du calcul et actions sur les structures :

Partie 1 : Bases du calcul.

Partie 2.1 : Densités, poids propres et charges d'exploitation.

Partie 2.2 : Actions sur les structures exposées au feu.

Partie 2.3 : Charges de neige.

Partie 2.4 : Actions du vent.

Partie 2.5 : Actions thermiques.

Partie 4 : Actions dans les silos et réservoirs.

ENV 1993, Eurocode 3 : Calcul des structures en acier :

Partie 1.1 : Règles générales et règles pour les bâtiments.

Partie 1.3 : Règles générales — Règles supplémentaires pour les profiles et plaques à parois minces formés
à froid.

Partie 1.6 : Règles générales — Règles supplémentaires pour la résistance et la stabilité des structures en
coque.

Partie 1.7 : Règles générales — Règles supplémentaires pour les plaques planes raidies chargées hors de
leur plan.

Partie 4.1 : Silos.

Partie 4.2 : Réservoirs.
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ENV 1997, Eurocode 7 : Calcul géotechnique.

ENV 1998, Eurocode 8 : Conception et dimensionnement des structures pour leur résistance aux séismes :

Partie 4 : Silos, réservoirs et canalisations.

prEN 10208, Tubes en acier pour conduites de fluides combustibles (1993).

prEN 10208, Partie 1 : Tubes de la classe de prescription A.

EN 10208, Partie 2 : Tubes de la classe de prescription B.

prEN 12007, Réseaux d'alimentation en gaz — Canalisations pour pression maximale de service inférieure ou
égale a 16 bar.

Partie 1 : Recommandations fonctionnelles générales.

Partie 2 : Recommandations fonctionnelles particulières pour le polyéthylène.

Partie 3 : Recommandations fonctionnelles particulières pour l’acier.

prEN 12732, Réseaux d'alimentation en gaz — Soudage des tuyauteries en acier — Prescriptions fonctionnelles.

prEN xxxx, Calcul, conception et montage de tubes étanches pour le chauffage urbain.

prEN yyyy, Normes préparées par le CEN/TC 165 : Techniques des eaux résiduaires.

prEN zzzz, Normes préparées par le CEN/TC 207 : Tuyauteries industrielles.

ISO 1000, Unités SI.

ISO 3183, Tubes en acier pour le transport des fluides combustibles (1996.)

Partie 1 : Tubes de la classe de prescription A.

Partie 2 : Tubes de la classe de prescription B.

Partie 3 : Tubes de la classe de prescription C.

ISO/DIS 13623, Systèmes de transport par conduites pour les industries du pétrole et du gaz naturel.

ISO/DIS 13847, Conduites pour système de transport — Soudage des conduites (1996).

Partie 1 : Soudage des conduites sur le chantier.

Partie 2 : Soudage des conduites en atelier.

NOTE 1 Le prEN 1295, qui concerne l’assainissement et l’alimentation en eau, traite essentiellement des principes ; les
formules ne sont présentées qu’en annexe.

NOTE 2 Le prEN 1594 est applicable aux canalisations neuves ayant une pression maximale de service (MOP) supé-
rieure à 16 bar pour le transport de gaz naturel épuré non toxique et non corrosif selon l’ISO/DIS 13686 dans les systèmes
de livraison du gaz terrestre. Il est préparé par le GT 3 du CEN/TC 234 «Fourniture de gaz».

NOTE 3 Pour obtenir des références plus complètes sur la livraison du gaz, le transport du gaz, le stockage du gaz, etc.,
se reporter au prEN 1594.

NOTE 4 Le prEN 12007 a également été préparé par le CEN/TC 234.

NOTE 5 Le prEN xxxx qui concerne le chauffage urbain a été préparé par un GT mixte du CEN/TC 107 et
du CEN/TC 267.

NOTE 6 L’ISO/DIS 13623 est préparé par le SC2 «Système de transport par conduites pour les industries du pétrole et
du gaz naturel» du TC 67 «Matériels, équipement et structures en mer, pour les industries du pétrole et du gaz naturel».
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1.4 Définitions

(1) Les termes qui sont définis dans l’ENV 1991-1 pour un usage commun dans les Eurocodes traitant des
structures sont applicables à cette Partie 4-3 de l’ENV 1993.

(2) Sauf indication contraire, les définitions de l’ISO 9830 sont également applicables pour cette Partie 4.3.

(3) En complément à la partie 1 de l’ENV 1993, aux fins de cette Partie 4.3, les définitions suivantes sont
applicables :

1.4.1 pression : pression manométrique du gaz ou du fluide à l’intérieur du circuit, mesurée en conditions
statiques

1.4.2 pression de calcul (DP) : pression pour laquelle les calculs sont effectués

1.4.3 pression de service (OP) : pression enregistrée dans un circuit en conditions normales de service

1.4.4 pression maximale de service (MOP) : pression maximale à laquelle le système fonctionne en continu
dans les conditions normales

NOTE Les conditions normales se rapportent à l’absence d’anomalies dans les dispositifs ou l’écoulement.

1.4.5 température de calcul (DT) : température sur laquelle les calculs sont fondés

1.4.6 température de service (OT) : température enregistrée dans un système en conditions normales de
fonctionnement

1.5 Unités SI

(1)P Les unités SI doivent être utilisées conformément à la Norme internationale ISO 1000.

(2) Les unités suivantes sont recommandées de manière systématique pour les calculs, :

- dimensions et épaisseurs : m mm

- poids volumique : kN/m3 N/mm3

- forces et charges : kN N

- forces et charges de canalisation : kN/m N/mm

- pressions et actions réparties par surface : kPa MPa

- unité de masse : kg/m3 kg/mm3

- accélération : km/s2 m/s2

- résultantes de contrainte de membrane : kN/m N/mm

- résultantes de contrainte en flexion : kNm/m Nmm/mm

- modules de contrainte et d’élasticité : kPa MPa (= N/mm2)

(3) Facteurs de conversion

1 mbar = 100 N/m2 = 0,1 kPa
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1.6 Symboles utilisés dans la Partie 4.3 de l’Eurocode 2

1.6.1 Majuscules latines

Pour les besoins de cette prénorme, les symboles suivants sont applicables :

A section d’un tube

C courbure due à la flexion

Du diamètre extérieur

D diamètre moyen

D effort tranchant sur la section

E module d’élasticité

F effort normal dans le tube dans le sens longitudinal

M moment fléchissant dans la canalisation assimilée à une poutre

Mp moment plastique

Mt moment de torsion

N effort normal effectif dans une canalisation

Q poussée des terres

Qd poussée des terres directement transmise

Qi poussée des terres indirectement transmise (réaction du soutènement)

Qeq poussée des terres équivalente pour transformer Qi en une valeur Qd qui donne les mêmes moments
moyens de paroi de coque Qi dans le sens de la circonférence

R rayon de courbure sans contrainte

1.6.2 Minuscules latines

a paramètre d’ovalisation

fy limite d’élasticité minimale spécifiée

fu valeur minimale spécifiée pour la résistance à la traction

m moment de paroi de coque par largeur unitaire

me moment de paroi de coque par largeur unitaire à la fin de la période de déformation

mp moment plastique complet par largeur unitaire de paroi de coque

mx, my moment de paroi de coque par largeur unitaire, respectivement dans le sens de la longueur et sur la cir-
conférence

n charge normale sur paroi de coque par largeur unitaire

np charge normale plastique par largeur unitaire de paroi de coque

nx, ny charge normale par largeur unitaire de paroi de coque, respectivement dans le sens de la longueur et de
la circonférence

pi pression à l’intérieur de la canalisation (pression positive exercée vers l’extérieur)

pu pression à l’extérieur de la canalisation (pression négative lorsque exercée vers l’intérieur)

p différence de pression entre l’intérieur et l’extérieur de la canalisation p = pi – pu

r rayon moyen d’un tube (rayon par rapport à la surface médiane)

t épaisseur de paroi du tube

tmin épaisseur de paroi minimale spécifiée (épaisseur de paroi nominale moins la tolérance spécifiée)

tr, tb épaisseur de paroi du tube respectivement dans le tube droit et dans le coude
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1.6.3 Lettres grecques

a, b, c angle de charge et angle de portée pour Qd et pour Qi et Qeq respectivement

∆Dv changement dans le diamètre vertical (dans le plan du coude)

∆Dh changement dans le diamètre horizontal (perpendiculaire au plan du coude)

m coefficient de Poisson

cF coefficient partiel pour les actions

cM coefficient partiel pour la résistance du matériau

h coordonnées circonférencielles autour de la coque

r contrainte directe

s contrainte de cisaillement

1.6.4 Indices

b flexion

k caractéristique

min valeur minimale autorisée

p pression

R résistance

u ultime ou extérieur

y élasticité

1.7 Terminologie

En complément à la partie 1 de l’ENV 1993 (et de la Partie 4 de l’ENV 1991), dans le cadre de la présente
Partie 4.3, la terminologie suivante est applicable :

1.7.1 situation d’urgence : situation qui peut affecter la sécurité de fonctionnement de la canalisation ou la
sécurité de la zone environnante nécessitant une intervention urgente

1.7.2 incident : événement imprévu risquant de conduire à une situation d’urgence ; il peut s’agir notamment
d’une fuite du contenu

1.7.3 contrôle : processus de mesure, d’examen, d’essai, de relevé ou autre, destiné à déterminer l’état d’un
élément d’une canalisation ou installation et à le comparer avec les exigences applicables

1.7.4 température de montage : température résultant des conditions ambiantes ou des conditions de mon-
tage durant la pose ou la construction

1.7.5 entretien : combinaison de toutes les activités techniques et administratives associées destinées à main-
tenir ou à remettre un élément en état de fonctionnement conforme

1.7.6 racleur : dispositif ayant différentes fonctions (selon le type de dispositif) que l’on fait passer dans une
canalisation et qui est entraîné par le fluide circulant dans une conduite, notamment pour séparer des fluides, net-
toyer ou inspecter l’intérieur d’une canalisation

1.7.7 canalisation : circuit de tuyauterie avec tous les équipements et stations auxiliaires jusqu’au point de
livraison ; ces conduites sont essentiellement enterrées mais comprennent également toutes les parties au des-
sus du sol
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1.7.8 composants de canalisation : éléments avec lesquels la canalisation est construite. Les canalisations
comportent différents éléments distincts, notamment :

— tube (y compris les coudes formés à froid) ;

— raccords (réducteurs, tés, coudes et courbes fabriqués en usine, brides, bouchons, brides à souder, joints
mécaniques, etc.) ;

— constructions fabriquées à partir des éléments ci-dessus (collecteurs, appareils capteurs de bouchons,
stations de lancement et de réception de racleurs, sections de jaugeage et passage de contrôle, etc.) ;

— auxiliaires (robinets, compensateurs de dilatation, joints isolants, régulateurs de pression, pompes, compres-
seurs, etc.) ;

— appareils sous pression.

1.7.9 exploitant de canalisation : organisation privée ou publique autorisée à concevoir, à construire et/ou à
exploiter et à entretenir un réseau d’alimentation de gaz

1.7.10 conduite : ensemble de tubes et de raccords

1.7.11 système de contrôle de la pression : système combiné comprenant des systèmes de régulation de
pression, des systèmes de sûreté et, si applicable, des systèmes d’enregistrement de la pression et des systèmes
d’alarme

2 Bases du calcul

2.1 Généralités

(1)P Le calcul des canalisations doit être conforme aux dispositions de l’ENV 1991-1.

(2)P Les actions sont à tirer de l’ENV 1991 et de l’ENV 1997 (Calcul géotechnique). Du fait que l’ENV 1991 et
l’ENV 1997 ne couvrent pas toutes les actions applicables aux canalisations, certaines actions sont également à
reprendre de normes de référence pertinentes, s’il y a lieu.

2.2 Exigences fondamentales pour les canalisations

NOTE En raison de leur pertinence pour les canalisations, les exigences suivantes de l’ENV 1991-1 sont citées ici.

(1)P La canalisation doit être calculée et réalisée de façon que :

— avec une probabilité acceptable, elle reste apte à l’utilisation pour laquelle elle a été prévue, compte tenu de
sa durée de vie envisagée et de son coût, et

— avec des degrés appropriés de fiabilité, elle puisse résister à toutes les actions et autres influences suscepti-
bles de s’exercer aussi bien pendant l’exécution que durant son exploitation et qu’elle ait une durabilité conve-
nable en regard des coûts d’entretien ;

— des événements tels que explosions, chocs ou conséquences d’erreurs humaines, ne puisse endommager
ladite canalisation de façon disproportionnée par rapport à la cause initiale.

(2)P Les dommages potentiels occasionnés à la canalisation doivent être limités ou évités par le choix d’une ou
plusieurs des solutions suivantes :

— éviter, éliminer ou réduire les dangers auxquels la structure pourrait être exposée ;

— choisir une forme de structure peu sensible aux dangers à prendre en compte.

NOTE Les moyens d’éviter les dommages (causés par exemple par des excavatrices et des machines de creusement)
sont notamment : augmenter l’épaisseur de paroi, augmenter la couche de terre, mettre en place une signalisation adé-
quate sous terre et au dessus du sol et mettre en place des dalles de béton au niveau du sol.

(3)P Pour satisfaire aux exigences énoncées ci-dessus, il convient de choisir les matériaux, de définir un dimen-
sionnement et des détails constructifs appropriés et de spécifier des modes opératoires de contrôle adaptés à la
canalisation particulière, aux stades de la production, de la construction et de l’utilisation.
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2.3 Critères de fiabilité

(1)P En fonction du type de canalisation, différents niveaux de fiabilité doivent être adoptés, selon les éventuel-
les conséquences économiques et sociales en cas d’effondrement.

(2) Le niveau de fiabilité minimal à assurer est à convenir entre le concepteur, le client et l’autorité compétente.

(3) Le niveau de fiabilité peut être exprimé par différents coefficients pour la conception et/ou les niveaux de
qualité de l’exécution. Les règles fournies dans la présente prénorme correspondent à des exigences de sécurité
moyennes.

NOTE Pour les différents niveaux de fiabilité, voir le prENV 1998-4. Des orientations plus complètes peuvent être obte-
nues dans les normes pertinentes données en 1.3.

2.4 Méthodes d’analyse

(1)P Les méthodes d’analyse présentées dans cette prénorme pour le calcul des structures de canalisation doi-
vent correspondre aux états limites considérés.

2.5 États limites ultimes

Les états limites ultimes fondamentaux pertinents sont :

— rupture de la paroi de tube ;

— effondrement (aplatissement de la section) ;

— perte d’équilibre statique ou de stabilité de la canalisation ou d’un quelconque de ses supports ;

— fuites du contenu dues à des causes autres que la rupture de la paroi de tube (par exemple un serrage insuf-
fisant des raccords, la corrosion, l’intervention de tiers, entraînant des risques inacceptables pour l’environne-
ment ou la sécurité).

(2) Les états limites ultimes fondamentaux pertinents peuvent être vérifiés à l’aide des évaluations suivantes :

— EL1 : Rupture : État limite auquel se produit la rupture du tube en traction.

— EL2 : Limite de la déformation plastique : État limite auquel est atteinte la limite de la déformation en traction.

— EL3 : Déformation : État limite se rapportant à une déformation excessive. Cette déformation peut prendre
différentes formes (par exemple : ovalisation excessive, flambement local, implosion ou flambement général
du tube en flexion).

NOTE Dans ces situations, les déformations peuvent devenir excessives et incontrôlables et risquer d’entraîner la rup-
ture de la paroi du tube.

— EL4 : Fatigue : État limite de fracture consécutif à de nombreux cycles de chargement

NOTE Le chargement cyclique peut être divisé en deux classes selon l’état limite atteint : la fatigue oligocyclique et la
fatigue à grand cycle.

— EL5 : Fuite : État limite se rapportant aux fuites du contenu de la canalisation, dues à des causes autres que
la rupture de la paroi de la canalisation (par exemple un serrage insuffisant des raccords, la corrosion ou l’inter-
vention de tiers, si ces fuites ont des effets inacceptables sur la sécurité ou la santé des personnes et/ou sur
l’environnement).

(3) Dans l’évaluation de la déformation limite en traction (EL2), il convient de prendre en compte la présence
d’imperfections dans le matériau du tube et dans les joints.

2.6 États limites de service

(1)P Les critères fondamentaux pertinents concernant les états limites de service sont :

— déformations affectant l’exploitation efficace de la canalisation : ovalisation et flexion ;

— vibrations incommodantes ou endommageant les supports ou d’autres pièces de la canalisation ;

— fuite de contenu ne présentant pas de risques inacceptables pour l’environnement ou la sécurité.
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3 Propriétés des matériaux

3.1 Généralités

(1)P Les aciers utilisés pour les canalisations doivent avoir des propriétés mécaniques adéquates et convenir
au soudage.

(2) Étant donné que cette prénorme ne spécifie que les exigences des propriétés mécaniques des matériaux
des plaque et des soudures, pour obtenir des précisions et des indications en ce qui concerne les exigences des
matériaux et des soudures, il convient de se reporter aux normes pertinentes dont la liste est donnée en 1.3.

(3) Il convient d’adopter comme valeurs caractéristiques dans les calculs de dimensionnement les valeurs
nominales des propriétés des matériaux indiquées dans cette prénorme.

3.2 Propriétés mécaniques des aciers pour canalisations

(1)P La valeur nominale de la limite d’élasticité fy doit être prise égale à la valeur minimale spécifiée indiquée
dans la norme pertinente de la liste donnée en 1.3.

(2)P Les valeurs maximales de la limite d’élasticité fy et de la résistance ultime en traction (fu) doivent être spé-
cifiées et ne doivent dépasser de plus de  les valeurs minimales spécifiées de fy et fu.

(3) Pour assurer une ductilité adéquate, il convient que le rapport entre la résistance ultime en traction et la
limite d’élasticité fu/fy ne soit pas supérieur à .

(4) Il convient que l’allongement à la rupture sur une longueur entre repères de 5,65 , où A0 est la section
originale, ne soit pas inférieur à .

(5)P Le matériau doit avoir une ténacité suffisante pour éviter une rupture fragile à la température de service la
plus basse prévue sur la durée de service prévue de la structure.

3.3 Propriétés mécaniques des soudures

(1)P Il doit être démontré que si le tube fléchit, la déformation plastique intervient dans le matériau de plaque et
non dans la zone de soudure.

(2) On peut admettre que l’exigence ci-dessus est remplie si la valeur nominale de la résistance en traction du
métal de soudure déposé est supérieure d’au moins  à la valeur de la résistance maximale spécifiée en trac-
tion du matériau de plaque ou de tube.

(3) Il convient que la ductilité du métal de soudure, y compris les effets des discontinuités de soudure autori-
sées soient telles que, sur la zone de soudure, la déformation puisse être au moins de .

(4) Il convient que la résistance ultime du métal de soudure déposé soit supérieure d’au moins  à la
valeur de la résistance ultime maximale spécifiée du matériau de plaque ou de tube.

3.4 Exigences de ténacité des matériaux et des soudures

(1) Les exigences de ductilité avant fracture des matériaux de plaque et des soudures définies dans les sec-
tions précédentes peuvent être démontrées en appliquant les méthodes adéquates définies dans le prEN 1594.

NOTE Dans l’attente d’une Norme européenne relative aux exigences de ténacité des matériaux de canalisation et des
zones de soudure et des discontinuités autorisées, le document PD 6493:1991 «Guidance on methods for assessing the
acceptibility of flaws in fusion welded structures» de la British Standards Institution, ou d’autres documents nationaux peu-
vent être utilisés.

(2)P Les dispositions de cette norme ne sont applicables que si la qualité du matériau de tube et des soudures
remplissent les exigences indiquées dans le prEN 1594 ou dans le prEN 12732.

(3) Les valeurs de résistance de la déformation limite ε�,Rk peuvent être prises égales à :

50 MPa

1,10

A0
20 %

15 %

2 %

15 %

ε
�R,k 0,5 %=
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3.5 Fixations

(1)P Les fixations doivent satisfaire aux dispositions de l’ENV 1993-1-1 ou à d’autres normes de référence
pertinentes.

3.6 Propriétés des sols

(1)P Les valeurs théoriques des propriétés des sol (paramètres géotechniques) doivent être calculées confor-
mément à l’ENV 1997 ou à d’autres normes de référence pertinentes.

4 Actions

4.1 Actions à prendre en considération

(1)P Les actions suivantes doivent être examinées comme il convient :

— pression interne ;

— pression externe ;

— poids propre de la canalisation ;

— poids du contenu de la canalisation (produit à transporter et présence éventuelle d’autres matériaux, par exem-
ple l’eau utilisée pour l’essai hydrostatique ou la poussière) ;

— charges sur le sol ;

— charges dues au traffic ;

— variations de température ;

— charges de construction ;

— déformation imposée, due à des tassements différentiels, affaissement de surface et glissements de terrain ;

— charges sismiques (se reporter à l’Eurocode 8).

(2)P Les valeurs caractéristiques des charges à considérer doivent être prises dans l’ENV 1991-1 ou d’autres
normes de référence pertinentes.

4.2 Coefficients partiels se rapportant aux actions

(1)P Les coefficients partiels doivent être fondés sur les normes de référence pertinentes et sur le niveau de
fiabilité requis.

4.3 Combinaison de charges se rapportant aux états limites ultimes

(1)P Les combinaisons suivantes d’actions théoriques se rapportant aux états limites ultimes doivent être prises
en compte :

a) Pression interne : Différence de pression entre la pression interne maximale et la pression externe la plus
faible.

NOTE Cette état limite est généralement utilisé en premier pour la détermination de l’épaisseur de paroi.

b) Pression interne plus autres charges pertinentes : Les conditions de pression interne et externe définies
en (a) avec les autres charges de calcul pertinentes supplémentaires.

NOTE Cet état limite est généralement utilisé ensuite pour vérifier les déformations critiques.

c) Pression externe plus autres charges pertinentes : La différence entre la pression externe maximale et la
pression interne la plus faible avec les autres charges de calcul pertinente.

NOTE Cet état limite est généralement utilisé ensuite pour vérifier l’ovalisation, les déformations critiques, le flambement
local, etc.

d) Variation de la pression dans le temps plus autres charges de calcul pertinentes : Ce cas est examiné
avec les actions cycliques exercées sur le tube.

NOTE Cet état limite est en général utilisé en dernier pour vérifier la fatigue.
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4.4 Combinaisons de charge pour les états limites de service

(1)P Les combinaisons suivantes de charge de calcul se rapportant aux états limites de service doivent être
considérées :

a) Pression interne plus autres charges pertinentes : La différence entre la pression interne maximale et la
pression externe la plus faible avec les autres charges de calcul pertinentes.

b) Pression externe plus autres charges pertinentes : La différence entre la pression externe maximale et la
pression interne la plus faible avec les autres charges de calcul supplémentaires pertinentes.

5 Analyses

5.1 Modèles de structure

5.1.1 Méthode de calcul simplifiée pour le calcul de l’état limite ultime.

NOTE La méthode de calcul simplifiée indiquée ci-dessous est fondée sur les résultats d’une série complète de calculs
plus précis.

(1) Dans le cas où les conditions indiquées en (2) à (13) sont remplies, seule la combinaison de charge (a)
indiquée en 4.3 (1)P est à prendre en considération (pression interne seule).

(2) Il convient de prendre les valeurs suivantes pour les coefficients partiels cF :

cF = 1,39 pour les tronçons utilisés en campagne ;

cF = 1,49 pour les routes, digues, traversées de canaux et de cours d’eau sans dispositifs contre les
inondations.

(3) En fonction de la résistance de calcul fy, il convient que le rapport Du/tmin corresponde aux valeurs
suivantes :

— pour fy = 240 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.1)

— pour fy = 360 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.2)

— pour fy = 415 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.3)

— pour fy = 480 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.4)

(4) Il convient que l’épaisseur de la couche de terre recouvrant la canalisation ne dépasse pas 2,5 m. Ce critère
n’est pas applicable s’il peut être démontré que la contrainte effective au sommet du tube ne dépasse pas 65 kN/m2.

(5) Il convient que l’épaisseur de paroi spécifiée utilisée dans le tube ne soit pas inférieure à 4,8 mm.

(6) Il convient que le tassement différentiel du à la consolidation ne dépasse pas 100 mm. Il convient que le
tassement différentiel augmente progressivement de la valeur zéro à la valeur maximale et revienne à zéro sur
une distance d’au moins 2 × 20 m.

(7) Il convient que les valeurs du tassement de la construction ne dépassent pas les valeurs prévues dans les
pratiques normales d’exécution d’une canalisation n’ayant fait l’objet d’aucune mesure particulière.

(8) Il convient que la canalisation ne croise pas les surfaces de fracture potentielles ou des zones d’affaisse-
ment de terrain.

(9) Il convient que le tronçon de canalisation concerné ne comporte pas de coudes d’un rayon inférieur à 20 Du.

(10) Il convient que la différence maximale entre la température de montage et la température maximale ou mini-
male, selon ce qui convient, ne dépasse pas 35 °C.

(11) Il convient que la plage de température se situe entre – 40 °C et + 60 °C. Dans le cas de soulèvement par
le gel, il convient de se reporter au prEN 1594.
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(12) Dans le cas où sont utilisés des coudes avec un rayon inférieur à 20 Du, il convient de respecter les critères
supplémentaires suivants :

— lorsque des coudes horizontaux sont présents, il convient que la différence maximale entre la température
de montage et la température maximale ou minimale ne dépasse pas 20 °C (au lieu de 35 °C) pour les
diamètres Du n’excédant pas 300 mm.

— lorsque Du < 450 mm, il convient que la distance entre coudes horizontaux soit supérieure à 2,0 m.

(13) Pour les intersections installées par forage ou fonçage, dans des excavations de bâtiments et où des cou-
des d’un rayon inférieur à 20 Du sont appliqués dans l’excavation, il convient que les critères supplémentaires
suivants soient remplis:

— dans le calcul de l’épaisseur de paroi des coudes, il convient d’utiliser un coefficient partiel cF = . (comme
pour l’intersection).

— pour Du ≤ 450 mm, il convient que le coude soit situé du côté extérieur de l’excavation de bâtiment.

— pour les tubes droits, il convient que le rapport Du/tmin respecte les valeurs suivantes :

- pour fy = 240 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.5)

- pour fy = 360 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.6)

- pour fy = 415 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.7)

- pour fy = 480 N/mm2 : Du/tmin ≤ ... (5.8)

5.1.2 Méthode d’analyse si les conditions de la méthode de calcul simplifiée ne sont pas remplies

(1) Il convient de traiter les canalisations enterrées comme des poutres sur appui élastique de configuration
tridimensionnelle. Dans le calcul, il convient en général de représenter les propriétés du sol par des ressorts
comme illustré à la Figure 5.1 :

a Ressort vertical latéral du sol

b Ressort latéral horizontal du sol

c Ressort de frottement longitudinal du sol (également ressort de frottement de torsion du sol)

Figure 5.1 — Schéma d'une canalisation avec «ressorts de sol»

(2) Dans l’analyse, il convient de tenir compte du caractère non linéaire des différents ressorts de sol.

NOTE En général, une analyse aux éléments finis est nécessaire pour ce système.

(3) Pour l’analyse, il convient d’avoir en données d’entrée les propriétés du sol, les propriétés de la canalisa-
tion, les tassements imposés (déplacements) et autres actions.

NOTE Les propriétés requises de la canalisation se rapportent au schéma moment fléchissant-courbure et, lorsqu’une
torsion intervient, au schéma moment de torsion-rotation. Les formules permettant d’obtenir ces schémas sont données à
l’annexe A.
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(4) À partir de l’analyse de poutre tridimensionnelle mentionnée ci-dessus, il convient de déterminer les valeurs
suivantes sur chaque section de canalisation :

— moment fléchissant et courbure ;

— moment de torsion et rotation ;

— effort normal et allongement ou raccourcissement ;

— effort tranchant et déformation d’effort tranchant ;

— pression du sol et variations correspondantes ;

— frottement du sol et variations correspondantes.

(5) Des vérifications plus complètes de l’ensemble de la série de déformations peuvent être effectuées à l’aide
de l’analyse de section élastique-plastique complète décrite à l’annexe A.

NOTE Des orientations et des informations plus complètes sont données à l’annexe A, dans le document
de A.M. Gresnigt, «Plastic Design of Buried Pipelines in Settlement Areas», HERON, Vol. 31, No. 4, 1986, ou dans les
autres publications citées en référence à l’annexe C.

5.2 Vérifications de l’état limite ultime

5.2.1 EL1 : Rupture

(1) Il convient que les contraintes obtenues par l’analyse répondent au critère de contrainte de von Mises :

... (5.9)

... (5.10)

5.2.2 EL2 : Limite de la déformation plastique

(1) Il convient que la déformation maximale en traction emax ne dépasse pas la déformation limite e�Rk définie
en 3.4.

(2)P Il doit être démontré que la paroi du tube avec les zones de soudures et les discontinuités admises a la
capacité de déformation (déformation limite) requise pour l’analyse structurelle.

5.2.3 EL3 : Déformation

(1) Pour éviter le cloquage de la section, il convient de limiter l’ovalisation excessive de la section.

(2) Il convient de limiter le paramètre d’ovalisation a donné par la valeur :

... (5.11)

à la valeur de amax suivante :

amax =  Du ... (5.12)

(3) Il convient d’évaluer le voilement local à l’aide de la déformation critique ecr. Pour évaluer ecr, il convient
d’évaluer en premier l’ovalisation due à la pression non uniforme du sol à l’aide du paramètre a, où a est égal à
la moitié de la modification du diamètre due à la pression du sol. Il convient ensuite d’utiliser la valeur de a pour
déterminer le rayon local de courbure ro à la partie la plus comprimée de la circonférence, voir Figure 5.2. Il
convient de considérer la pression p comme positive dans le cas d’une pression interne et comme négative dans
le cas d’une pression externe.

reRd rx’
2

ry’
2

rxry– 3sxy’
2

+ +=

reRd fy cM⁄≤

a
Dmax Dmin–

4
-------------------------------=
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(4) Il convient de déterminer la valeur critique de la déformation de compression ecr à partir des valeurs
suivantes :

... (5.13)

... (5.14)

dans lesquelles :

... (5.15)

(5) Il convient de montrer que :

emax ≤ ecr ... (5.16)

Figure 5.2 — Définition de ro

(6) Dans les canalisations à parois minces soumises à une pression externe élevée, il convient d’examiner la
possibilité de rupture (implosion de la section), selon les dispositions de l’ENV 1993-1-6.

(7)P Lorsqu’un flambement général par flexion est susceptible de se produire, le calcul doit être évalué en sui-
vant les dispositions de l’ENV 1993-1-1.

5.2.4 EL4 : Fatigue

Le calcul doit être conforme à l’ENV 1993-1-1 et aux autres normes de référence pertinentes.

5.2.5 EL5 : Fuite

(1)P Les conséquences d’éventuelles fuites du contenu de la canalisation dues à des causes autres que la rup-
ture de la paroi de canalisation (par exemple un serrage insuffisant des raccords, la corrosion, l’intervention de
tiers) doivent être prises en considération dans le calcul.

(2) Il convient de se reporter aux normes de référence pertinentes.
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5.3 Vérifications de l’état limite de service

(1)P La vérification de l’état limite de service EL6 doit être conforme aux critères de service se rapportant à l’ova-
lisation, à la flexion, à la vibration et aux fuites.

(2)P Les normes pertinentes doivent être prises en référence.

(3) Les critères relatifs à chaque état limite de service (notamment en ce qui concerne les exigences concer-
nant les racleurs) peuvent être convenus entre le concepteur et le client.

(4) Des limites particulières de fuites peuvent être convenues entre le concepteur, le client et les autorités
compétentes selon les conditions de calcul (par exemple, la nature de la canalisation et de son contenu et l’envi-
ronnement).

6 Aspects relatifs à la fabrication et au montage dans le calcul des structures

(1)P Les exigences des normes d’application pertinentes doivent être respectées.
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Annexe A

(informative)

Analyses des résistances, déformations 
et contraintes des canalisations enterrées

Init numérotation des tableaux d’annexe [A]!!!
Init numérotation des figures d’annexe [A]!!!
Init numérotation des équations d’annexe [Q]!!!

A.1 Mode opératoire et domaine de l’analyse

(1) L’analyse s’opère généralement en différentes phases décrites de (2) à (7) ci-dessous.

(2) Recueil des données de calcul.

Selon la nature et la taille du réseau de canalisation, des données de calcul sont nécessaires pour les études de
conception et les calculs des contraintes. Ces données sont définies en détail dans les normes de référence cor-
respondantes.

(3) Schématisation et découpage de la canalisation en tronçons pour l’analyse.

Aux fins de l’analyse, la canalisation, y compris les charges qui y sont appliquées, est schématisée et découpée
en tronçons.

(4) Détermination des actions et des combinaisons d’actions à prendre en compte dans l’analyse ainsi que des
coefficients partiels associés.

En principe, il convient d’étudier chaque tronçon du système de canalisation afin de déterminer les effets des char-
ges mentionnées en (1). Il convient de déterminer sur cette base les charges correspondant à chaque tronçon de
canalisation. Le calcul est fondé sur les charges théoriques. Il convient de se reporter aux normes de référence
pertinentes pour les valeurs des coefficients partiels à adopter.

(5) Calcul des forces, moments et déplacements relatifs.

Il convient de déterminer la forme et l’amplitude des forces et des moments, et, si nécessaire, de la déformation
de la canalisation, non seulement en fonction de la longueur du système complet de canalisation, mais également,
s’il y a lieu, en fonction du temps. Ceci est également applicable aux forces exercées par la canalisation sur son
environnement (le sol, les supports, les structures à point fixe et à enveloppe, etc.).

(6) Calcul des contraintes et des déformations.

Il convient de déterminer les valeurs positives et négatives des contraintes et des déformations qui peuvent s’exer-
cer dans les parois des éléments de la canalisation, si nécessaire, en indiquant l’étendue ou l’amplitude et les
fréquences des variations dans ces contraintes et/ou déformations.

Lorsque certains éléments de la canalisation, par exemple les coudes, subissent des contraintes plus fortes, il
convient d’en tenir compte dans l’analyse.

Il n’est pas nécessaire d’inclure dans l’analyse les contraintes, déformations et écarts non significatifs.

(7) Évaluation

Il convient que les valeurs des contraintes, déformations et autres, obtenues en appliquant des charges théori-
ques ne dépassent pas les valeurs limites.

NOTE On peut trouver d’autres informations sur les sujets traités dans cette annexe et des orientations pour l’analyse
pratique dans A.M Gresnigt, «Plastic Design of Buried Pipelines in Settlement Areas», HERON, Vol. 31, No. 4, 1986 ou
dans d’autres publications citées à l’annexe C.
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A.2 Analyse des tubes droits

A.2.1 Définitions des paramètres clés

A.2.2  Expressions des interactions

(1) La Figure A.1 représente le schéma possible moment-courbure pour un tube droit sur lequel s’exercent plu-
sieurs autres actions telles qu’un effort normal, un effort tranchant, une pression interne, et la poussée des terres.

Légendes

1 Capacité de déformation

2 Courbure

Figure A.1 — Moment-courbure pour un tube droit

(2) La résistance complète à la flexion plastique Mm de la section d’un tube droit chargée par un effort externe
axial F peut être obtenue par la formule :

... (A.1)

Nm = F – pπr2 ... (A.2)

où :

Mm est le moment fléchissant maximal en plasticité complète ;

Nm est l’effort normal maximal effectif en plasticité complète.

Diamètre moyen D = Du – t

Paramètre d’ovalisation a = (Dmax – Dmin) / 4

Rayon moyen d’une canalisation r = D / 2

Moment plastique de la section de canalisation Mp = 4 r2 t fy

Moment de paroi de coque par largeur unitaire à l’extrémité 
du domaine élastique 

me = t2 fy / 6

Moment plastique complet par largeur unitaire de paroi de coque mp = t2 fy / 4

Effort normal plastique par largeur unitaire de paroi de coque np = t fy

Mm

Mdptr
-------------

Nm

Npdtr
------------

 
 
 

1,7

+ 1=
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(3) La résistance sous flexion simple est donnée par :

... (A.3)

où :

Mpr = gh Mp ... (A.4)

... (A.5)

... (A.6)

(4) La résistance sous compression axiale simple est donnée par :

... (A.7)

où :

Npr = g Np ... (A.8)

(5) Les facteurs modifiant la résistance fondamentale en flexion ou compression sont :

Mtpr = g Mtp ... (A.9)

... (A.10)

Mp = 4 r2 t fy ... (A.11)

Np = 2 π r t fy ... (A.12)

Dpr = g Dp ... (A.13)

... (A.14)

... (A.15)

... (A.16)

(6) L’effort axial élastique ny par largeur unitaire de paroi de coque se calcule comme suit :

ny = nyq + nyk + nyp ... (A.17)

nyq = 0,25 Qd + 0,125 Qi ... (A.18)

... (A.19)

nyp = p r ... (A.20)

np = t fy ... (A.21)
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(7) Le moment élastique my par largeur unitaire de plaque se calcule comme suit :

my = myq + myk + myp ... (A.22)

myk = 0,071 Mm C go ... (A.23)

myp = – p r a ... (A.24)

myq = myqd + myqi ... (A.25)

... (A.26)

... (A.27)

... (A.28)

mp = 0,25 t2 fy ... (A.29)

(8) Les expressions suivantes sont à retenir :

... (A.30)

Me = π r2 t fy ... (A.31)

... (A.32)

A.2.3 Schéma moment-courbure

(1) La composante élastique-plastique du schéma moment-courbure, comme représenté à la Figure A.1, peut
être établie à l’aide des expressions suivantes :

... (A.33)

... (A.34)

ey = déformation à la limite d’élasticité (ey = fy / E) ... (A.35)

... (A.36)

h = arcsin (1/l) avec 0 < h ≤ π/2 où l ≥ 1 ... (A.37)

où :

M est le moment fléchissant à la courbure C ;

C est la courbure du tube ;

h est un paramètre dépendant de la déformation maximale en flexion e dans la direction axiale ;

e est la déformation maximale en flexion dans la direction axiale.

NOTE La composante élastique du schéma moment-courbure se termine à h = π/2. Le moment fléchissant et la courbure
à ce point sont donnés par la formule :

... (A.38)

... (A.39)
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A.2.4 Calcul de l’ovalisation et des déformations

(1) Aux courbures inférieures à Ce*, l’ovalisation et les déformations dans les directions axiale et circonféren-
cielle peuvent être obtenues en appliquant la théorie de l’élasticité.

(2) Aux courbures supérieures à Ce*, il convient d’obtenir l’ovalisation et les déformations dans les directions
axiale et circonférencielle en tenant compte du principe de normalité des déformations.

NOTE Des orientations peuvent être trouvées dans A.M Gresnigt, «Plastic Design of Buried Pipelines in Settlement
Areas», HERON, Vol. 31, No. 4, 1986 ou dans d’autres publications citées à l’annexe C.

A.3 Analyse des coudes

Il convient de se reporter aux normes de référence pertinentes ainsi qu’aux documents suivants :

— A.M. Gresnigt : «Plastic Design of Buried Pipelines in Settlement Areas», HERON, Vol. 31, No.4, 1986 ;

— autres publications citées pour référence à l’annexe C.
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Annexe B

 (informative)

Références aux normes nationales et guides pour le calcul

Init numérotation des tableaux d’annexe [B]!!!
Init numérotation des figures d’annexe [B]!!!
Init numérotation des équations d’annexe [B]!!!

BS 8010 (1989-1993) Code of practice for pipelines. British Standards Institution.

Part 1: Pipelines on land: general.

Part 2: Pipelines on land: design, construction and installation.

Part 3: Pipelines subsea: design, construction and installation.

Part 4: Pipelines on land and subsea: operation and maintenance.

Gresnigt, A.M. (1986) «Plastic design of buried steel pipelines in settlement areas,» HERON, Vol. 31, no 4, Delft
Université de technologie.

NEN 3650 (1992) «Exigences pour les systèmes transport par canalisation d’acier», Nederlands Normalisatie
Instituut (Institut hollandais de normalisation), Delft (en hollandais) une traduction non officielle peut être obtenue
sur demande.

NEN 3651 (1994) «Exigences complémentaires pour les canalisations en acier traversant des grands ouvrages
publics (digues, canaux, voies navigables, routes)», Nederlands Normalisatie Instituut (Institut hollandais de
normalisation), Delft (en hollandais); une traduction non officielle peut être obtenue sur demande.

PD 6493 (1991) «Guidance on methods for assessing the acceptability of flaws in fusion welded structures»,
British Standards Institution.

TGSL-1986 (1986) «Principes techniques du calcul des canalisations en acier enfouies», TNO-IBBC Report
BI-86-110 (en hollandais).

American Petroleum Institute :

API-5L : Specification for Line Pipe.

API-5LX : Specification for high-test Line Pipe.

API-5LS : Specification for spiral welded Line Pipe.

API-1104 : Specification for Field Welding of Pipelines.

API-1105 : Recommended Practice on Construction of steel Pipelines.

Deutsches Institut für Normung :

DIN 2413 : Stahlrohre — Berechnung der Wanddicke gegen Innendruck.

DIN 2470 : Richtlinien für Gasrohrleitungen von mehr als 1 atü Betriebs-druck aus Stahlrohren mit
geschweissten Verbindungen.

DIN 17172 : Stahlrohre für Fernleitungen für brenbare Flüssigkeiten und Gase, technische Lieferbedingungen.
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Annexe C

(informative)

Références
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C.1 Références générales concernant les canalisations

Chen, S.L. et Li, S.F. (1994) «Study on the nonlinear buckling in thin-walled members with arbitrary initial imper-
fection», Thin walled structures, Elsevier Science Limited, Vol 19, pp 253-268.

Corona, E. et Kyriakides, S. (1988) «Collapse of pipelines under combined bending and external pressure»,
BOSS, Trondheim, pp 953-964.

Findlay, G.E., et Spence, J. (1979) «Stress analysis of smooth curved tubes with flanged end constraints»,
International Journal of Pressure Vessels and Piping, Vol 7, 83-103.

Garwood, S.J., Willoughby, A.A. et Rietjens, P. (1981) «The application of CTOD methods for safety assessment
in ductile pipeline steels», Conference on Fitness for Purpose Validation of Welded Constructions, novembre,
1981, London.

Gresnigt, A.M. (1989) «Ultimate strength and deformation capacity of pipelines», Eighth International Conference
on Offshore Mechanics and Arctic Engineering, La Haye, mars 19-23, pp 183-191.

Gresnigt, A.M. et Foeken, R.J. van (1990) «Strength and deformation capacity of pipelines loaded by local loads
and bending», Pipeline Technology Conference, Ostende, Belgique, octobre 1990.

Gresnigt, A.M. et Foeken, R.J. van (1995) «Strength and deformation capacity of bends in pipelines», International
Journal of Offshore and Polar Engineering (Transactions of The ISOPE), Vol. 5, n° 4, décembre 1995, pp. 294-307.

Gresnigt, A.M., Dijkstra, O.D. et Van Rongen H.J.M. (1994) «Design of pipelines in high strength steel», Proceedings
of the Fourth International Offshore and Polar Engineering Conference (ISOPE), Vol. II, Osaka, avril 10-15, 1994,
pp. 186-194.

Gresnigt, A.M. et Van Foeken, R.J. (1996) «Experiences with Strain Based Limit State Design in The Nether-
lands», Proceedings ASPECT ’96. Advances in Subsea Pipeline Engineering and Technology, Aberdeen, 27-28
novembre 1996, pp. 111-134.

Kafka, P.G. et Dunn, M.B. (1956) «Stiffness of curved circular tubes with internal pressure», Transactions of the
ASME, Vol 78, 247-254.

Karman, Th. von (1911) «Über die Formänderung dünnwandiger Rohre, insbesondere federnder Ausgleichro-
hre», Zeitschrift des Vereines deutscher Ingenieure, Band 55, No.45, 1889-1895.
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